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1681 September 10 . , Solothurn A
SCHREIBEN12***  DES [ FRANZ. AMBASSADORENROBERT- VINCENT] DE GRAVEL

[AN STADT- UND AMTSRAT BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN]

"Comme vos deux dernieres lettres du j . et 3 . de ce mois , ne m ' ont esté

rendues qu ' aprês le départ de l ' ordinaire , je n ’ay pu aussy y faire response

ce jour là . Je vous avoue que tous les discours , qui se tiennent chez vous,

me paraissent bien désagréables , et que cela me donneroit bien lieu de douter,

si l ' on peut avec seuretê faire payer les pensions a vostre . . . Canton . Ce¬

pendant comme j ' ay beaucoup d ' esgard a ce qui vous tousche , et que je ne de¬

sire point vous laisser en peine , non plus que les autres amis , j ' ay bien
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voulu vous adresser la lettre cy jointe pour vostre dit Canton . Je luy fais

scavoir qu ' il pourra envoyer a Soleurre le 20. 6 de ce mois , pour venir prendre

ladite pension , que je feray délivrer a ceux qui seront chargez de la décla¬

ration , dont nous sommes convenus ; Je veux esperer qu ' elle sera mieux obser¬

vée que par le passé , estant tout a fait contre la dignité d ' un Estât souve¬

rain de manquer a la bonne foy . Je me remets a vous en entretenir , lorsque

vous viendrez icy " .



1 ) Ueber dem Text steht am Rande : "Dupticata"
2 ) Es muss sich hiebei um die Deklaration gegenüber Frankreich wegen der Auf¬

rechterhaltung des span . Reduktionsinstrumentes ( u . a . wurde mit letzterem
eine Verhinderung der den eidg . in den Diensten Frankreichs stehenden Trup¬
pen angekreideten Transgressionen angestrebt ) , welches nach Aussagen Zugs
die Interessen Frankreichs nicht beeinträchtige , handeln , vgl . AH 34/152

Original , in franz . Sprache - AH 51 , 354 - 357 - Seite 356 und 357 leer
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